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O sgio cunsiglieru territuriale, vice presidente di l’assemblea di Corsica è amicu, avete 
parlatu di cio che n’avemu cuniscutu tutte è tutti, particularamente iss’estate. 
 
Nous avons connu cet été véritablement le pic des calamités en matière de téléphonie 
mobile même si y compris l’hiver et celles et ceux qui se déplacement fréquemment 
sur les routes le savent, nous avons les plus grandes difficultés, tous les corses à 
téléphoner. Alors, pour vous répondre, premièrement nous n’avons pas de 
compétences directes néanmoins à partir du moment où c’est quelque chose qui 
concerne tous les corses dans leur vie quotidienne, nous considérons que la 
collectivité de corse doit s’impliquer. 
 
Premier point, nous avons mis à disposition nos emprises et le raccordement à la fibre 
optique de sites dits diffusion destinés à faciliter l’installation de nouveaux pilonnes à 



disposition donc des opérateurs et des financements dédiés ont été inscrits dans le 
cadre du schéma d’aménagement en attendant d’être mobilisés.  
 
Deuxièmement nous avons fait remonter auprès des services de l’Etat les zones 
blanches identifiées via la plateforme France Mobile afin que ces zones fassent l’objet 
d’une intervention prioritaire de la part des opérateurs. Là il y a eu un arbitrage qui 
s’est fait au niveau français global, un certain nombre de sites ont d’ores et déjà été 
selectionnés pour une intervention immédiate, il s’agit notamment de la vallée de la 
Restonica, d’axes routiers de la région de Ghisoni, des espaces côtiers de Galeria et 
Capu di Fenu, de certains villages comme Pianello, Sant’Andria di Bozziu ou Santa 
Reparata di Moriani qui ont été retenus dans le cadre de l’accord gouvernemental dit 
« New deal », c’est un accord qui a été conclu début d’année 2018 entre le 
gouvernement et les opérateurs. 
 
D’autres sites sont à l’étude avec notre soutien, notamment le Cuscione, le Val d’Ese, 
les refuges du GR20 dans le cadre notamment  du comité de massif et le site de 
Bavella. Pour ce dernier, j’ai d’ailleurs l’intention d’interroger Madame la Préfète sur 
les difficultés que rencontre FREE dans son projet de déploiement, cà c’était le 
deuxième axe. 
 
Troisième axe, je vous rappelle que lors de la session du 31 mai 2018 nous avons voté 
en faveur du lancement d’une étude relative à la téléphonie mobile. Certains d’entre 
vous s’étaient émus en disant comment cela se fait que c’est nous qui financons cela 
devrait être à l’Etat ou aux opérateurs de le faire. 
 
Le financer cela nous conduit à dépenser de l’argent certes, mais cà nous conduit 
aussi à pouvoir disposer de données qui seront indépendantes de celles qui sont 
fournies par les opérateurs et donc nous aurons une meilleure vision des difficultés. 
Dernier point, quatrième et dernier point, mise en place d’une instance de concertation 
regroupant l’ensemble des acteurs concernés donc en concertation avec les services 
de l’Etat nous allons constituer dès le mois d’octobre une instance d’analyse et de 
gouvernance dédiée à la question de téléphonie mobile dans lesquels l’ensemble des 
opérateurs et des collectivités seront représentés aux fins d’améliorer la qualité et la 
couverture des réseaux mobiles en Corse et enfin je vous signale que j’ai  demandé 
et que nous avons décidé que la problématique des réseaux de mobiles est pleinement 
intégrée au schéma directeur d’aménagement numérique de la Corse dont les travaux 
viennent de débuter et enfin qu’une équipe dédiée, je me tourne la encore vers Cathy 
Cognetti, c’est un des éléments de nouveauté, une équipe dédiée va être mise en 
œuvre au sein des services de la collectivité de Corse avec des financements 
spécifiques. 
 
Voilà, donc la volonté de contribuer à résoudre le mieux possible et le plus  vite 
possible ces problèmes du quotidien en matière de téléphonie mobile. 
 
 


